
 

Association de Gestion de la Maison des Familles 

Le Figuier 

 

Compte rendu de la réunion de planning du 15 mars 2018 

 

 

Présents : Anne-Marie, Carole, Caroline, Colette, Coralie,  Françoise, Joëlle, Mimi, Michèle, 
Maryse, Monique, Paul, Sébastien. 

 
Excusés : Anne-Laure, Caroline, Dominique, Ghislaine, Marie-Claire,  Marie-Françoise, Martine, 
Pauline, Patricia et Thérèse. 
 
Absent : Céline. 
 
 

Planning  

Le planning est réalisé pour la période du 19 mars au 22 avril 2018. 

 

Quelques informations sur la gestion de la maison 

 
 
ASSADOM 

 

J’ai rencontré la responsable du secteur de l’ASSADOM début février qui m’a informé que nous ne 

correspondions plus à la cible définie par cette Association. En effet, nous sommes considérés à leurs yeux 

comme de l’hôtellerie et non comme de l’aide à la personne. De notre côté nous avions un certain nombre 

de désaccords tant sur l’entretien du linge de maison que des horaires non respectés par certaines AD. 

Nous avons donc présenté au dernier CA un nouveau partenariat qui a été accepté à l’unanimité. 

En conséquence, l’ASSADOM cessera ses prestations à l’AGMF après l’intervention du dimanche 15 avril 

2018. 

 

 

L’Ascenseur 

 

Orange s’est déplacé mercredi 14 mars et tout est en ordre de fonctionnement pour eux. Thyssen a été 

contacté, le responsable était en RDV extérieur le 15 mars et son rappel est attendu. 

 

 



Chauffage dans les chambres 

 

Lors du contrôle des chambres  seul le sèche-serviette doit être éteint, le radiateur étant programmé pour 

descendre à 18° en cas de chambre vide. Cette disposition permet en cas d’arrivée en urgence que la 

température remonte rapidement.   

 

Travaux dans les chambres 

 

Les sols de la C1 Jaune et de la C1 Rouge seront refaits les 27 et 28 mars grâce au prix remporté par l’AGMF 

au dernier Noël Solidaire Angevin. 

 

Indemnités kilométriques 

 

Dans un souci de rigueur de gestion et d’équité entre les bénévoles, le Conseil d’Administration lors de sa 

réunion du 16 février dernier a décidé de ne plus rembourser les frais kilométriques liés au bénévolat. 

Cette mesure a été confortée par les services fiscaux et la préfecture dans la mesure où les bénévoles en 

sont informés. 

Un CERFA sera toujours délivré aux bénévoles qui le désirent afin de déduire de leurs revenus les 

indemnités kilométriques liées aux frais engagés pour les permanences effectuées pour l’AGMF. 

 

Documents 

 

Lors de notre formation de novembre 2017 Fatima Thevenin nous a donné des pistes pour reformuler nos 

documents tant pour les bénévoles que pour les résidents. Ces derniers vous seront présentés pour 

information et signature lors de notre prochaine réunion (charte du bénévole, contrat d’accueil).  

 

Repas  

 

Un repas pour les résidents sera organisé le 22 mars.  Joëlle se propose d’y participer en faisant le dessert, 

Paul réalisera le plat principal et je ferai l’entrée peut-être avec l’aide de Mimi en fonction de ses 

disponibilités. Si d’autres bénévoles veulent se joindre à l’équipe ce sera avec plaisir. 

 

Vaisselle 

 

Pour avoir utilisé la vaisselle ce jeudi 15 mars j’ai trouvé les assiettes mal nettoyées. Elles ont été relavées. 

Merci lors de vos permanences de regarder l’état de la vaisselle et les relaver si le besoin s’en faisait sentir. 

 

Informatique 

 

N’oubliez de vous déconnecter du planning et d’internet avant de partir mais sans éteindre le PC, seul 

l’écran doit être éteint. 

 

 

 

Notre prochaine réunion de planning aura lieu le 19 avril 2018 à 14 heures. Carole et Sébastien 

régaleront nos papilles à l’issue de celle-ci. 


